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Vieille Stadacona! Sur ton fier 
promontoire (...) 
Sur le roc escarpé, témoin de 
cent batailles 
Plane une ombre la nuit. 
Elle vient de bien loin, d'un 
vieux château de France 
A moitié démoU... 

L) architecture québécoise de 
* la fin du XIX' siècle s'est 

alimentée à des sources aussi di
verses que l'architecture hauss-
mannienne ou - sans doute plus 
«typique» - la Renaissance 
française, créant ce style châ
teau dont les hôtels de la 
compagnie du Canadien Pacifi
que sont les représentants les 
plus célèbres. Parmi ses réfé
rences figure le thème mi-
littéraire mi-historique de la 
forteresse dont le chant ci-
dessus1 n'est que l'un des nom
breux spécimens. 

LE STYLE 
FORTERESSE 
Ou l'apport d'Elzéar Charest 
à l'éclectisme québécois. 

Ehéar Charest livre les devis du 
palais de justice de HuU en 1891. Le 
décor de forteresse est achevé en 
1894. Six ans plus tard, l'édifice est 
détruit par un incendie, (photo: 
ANC) 

On peut attribuer à ce 
thème une double origine: les 
circonstances plus ou moins 
mythiques de la fondation de 
Québec, et les efforts - eux tout 
à fait concrets - d'une partie des 
notables pour arrêter artificiel
lement l'évolution de la ville 
dans le processus d'industriali
sation, et pour en faire malgré 
son jeune âge la «vieille capi
tale»: «Pour nous, Canadiens-
Français, Québec est bien réelle
ment la ville aux antiques souve
nirs: fortifications, temples, mai
sons, fondations religieuses, ly

cées, rues, tout a un arôme de 
vétusté (...) Québec, c'est un 
lambeau desséché du Moyen-
Agé». 

Il est permis de s'étonner 
qu'une telle appréciation ait pu, 
en son temps, sembler positive 
à son auteur. Mais il faut consi
dérer que l'éclectisme s'est 
nourri de cette passion de l'his
toire qui imprègne tout le XIXe 

s ièc le . C 'es t pourquo i la 
construction de cette image ro
mantique de la ville, si «dessé
chée» fut-elle, a pu être perçue 
comme une manifestation de 

vitalité, au moins dans le do
maine artistique. 

Ce que nous appelons ici 
le style forteresse est sans aucun 
doute situé en marge des grands 
courants consacrés par l'histoire 
de l'art. Dans l'hypothèse de 
classification la plus large, l'on 
obtient au mieux un corpus 
d'une dizaine d'édifices, do
miné par l'oeuvre de l'ingé-
nieur-architecte Elzéar Cha
rest, qui dirigea de 1891 à 1915 
les projets du Département des 
travaux publics de la province. 
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La tourelle d'angle du palais de 
justice de Québec (E.-li. Taché, 
1883-1887) apparaît bien comme le 
modèle des réalisations d'Ehéar 
Charest. (photo: Luc Noppen) 

Le palais de justice de Kamou
raska (1888), un édifice qu'on peut 
attribuer à l'architecte Elzéar Cha
rest. (photo: ANC) 

une dizaine d'années. Après 
cette première génération d'é
difices, cette politique a eu 
deux types de conséquences: 
- Sur l'organisation des tta-
vaux: la réussite de la procédure 
suivie a confirmé l'Etat dans son 
rôle de maître d'oeuvre, et 
l'exercice de cette fonction par 
le Département des travaux pu
blics ne pouvait plus être 
contesté, d'autant que la corpo
ration des architectes était en
core quasi inexistante. 
- Sur les choix architecturaux: 
lors de la première génération 
de bâtiments, le Département 
n'avait réalisé directement que 
les palais de justice destinés aux 
tribunaux supérieurs, c'est-à-
dire aux chefs-lieux de districts; 
la valorisation de l'institution 

DEUX PALAIS DE JUSTICE 
Les deux édifices les plus 

représentatifs du style forteresse 
sont les palais de justice de Ka
mouraska et de Hull, réalisés 
respectivement en 1888 et 
1891. Dans le cas du premier, 
l'attribution à Charest est in
certaine. Elle repose sur l'analo
gie des décors plus que sur des 
documents, car il a été construit 
pendant cette brève période où 
trois architectes (Detome, 
Cousin et Chatest) se sont suc
cédé au Département. La situa
tion est plus claire au palais de 

justice de Hull, pour lequel le 
devis descriptif est signé de 
Charest. Le décor de forteresse 
est achevé en 1894. L'édifice 
sera détruit par un incendie en 
1900. 

Ces deux édifices témoi
gnent d'une rupture dans la tra
dition architecturale pourtant 
récente des palais de justice 
québécois. Au moment de la ré
forme judiciaire de 1857, la dé
centralisation des services avait 
conduit le gouvernement à 
prendre en charge un volume de 
travaux important, pendant 

judiciaire passait alors par l'u
sage de matériaux résistants (la 
pierre, la brique, la tôle) et d'un 
répertoire décoratif inspiré du 
classicisme. Au niveau des 
comtés, le choix des archi
tectes, et donc celui des projets 
de façades, étaient laissés à l'ap
préciation de la municipalité de 
chef-lieu, selon sa situation fi
nancière. 

Intervenant quelques an
nées plus tard dans un contexte 
politique différent, Charest a 
pu prendre certaines libertés 
avec le vocabulaire décoratif et, 

notamment, prendre l'initia
tive de cette rupture avec le mo
dèle à fronton des années 1860. 
Après la C o n f é d é r a t i o n , 
d'autres ressources architectu-
rales devaient être mobilisées 
pour affirmer l'identité des ins
t i tu t ions québécoises. Les 
moyens mis en oeuvre semblent 
pourtant détisoires: dans les 
deux cas, les accessoires décora
tifs sont à peu près semblables, 
avec une légère différence de 
taille et de nombre au profit de 
Hull. De plus ils sont les seuls 
éléments qui puissent se ratta
cher à un choix stylistique de 
quelque consistance. Les fa
çades, le dessin des ouvertures, 
la modénature sont d'une so
briété certaine, et peuvent s'ap-
parentet à la pratique de l'arti
sanat local telle qu'elle s'ex
prime dans les habitations. 
Ajoutons que des instructions 
précises du Département régis
saient la sécurité et l'aménage
ment intérieur. L'organisation 
interne des palais de justice de 
H u l l et K a m o u r a s k a est 
conforme à la norme; un corps 
de bâtiment principal abrite les 
setvices judiciaires; il est 
complété d'une annexe à l'ar
rière, où se trouve la prison. 

ELZÉAR CHAREST 
Le cas d'Elzéar Charest 

est assez singulier dans sa corpo
ration. Autodidacte (il est 
identifié dans les annuaires 
comme «typographe» au début 
de sa carrière, puis sous la men
tion «architecte-dessinateur-
portraits au crayon» en 1878), 
ses fonctions officielles d'ingé
nieur lbnt partiellement tenu à 
l'écart des catégories de l'archi
tecture savante. La plupart de 
ses projets, sans grande origina
lité, se rallient aux modèles en 
vigueur . Ains i lors de la 
construction de la halle Saint-
Pierre en 1888, il se conforme 
au modèle établi par Baillairgé 
et Cousin avec la halle Mont
calm. Faute d'écrits, il est diffi
cile de distinguer si ce respect 
des types établis relève de la fi
nesse tactique ou de la simple 
modestie. Sa nomination au 
Département des travaux pu
blics lui offre l'occasion de pro
duire des édifices publics (on lui 
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doit notamment vingt-deux 
plans types d'écoles), mais elle 
consacre une certaine margina
lisation professionnelle dans la 
mesure où sa tâche essentielle 
est l'entretien du patrimoine 
immobilier. Eloigné des cercles 
où la mode se déc ide , il 
commettra même de curieux 
anachronismes, comme ce pa
lais de justice de Sherbrooke 
(1906) où il reprend presque lit
téralement son projet pour l'hô
tel de ville de Québec réalisé 
quinze ans plus tôt. 

Le style forteresse repré
sente dans son oeuvre un épi
sode remarquablement court: 
en plus des deux palais de jus
tice, trois maisons et un projet 
de magasin' peuvent lui être at
tribués avec certitude. On y re
trouve les mêmes tourelles en 
tôle, et la même contradiction 
entre le décor et la composition 
d'ensemble. Dans ses autres 
oeuvres, il explore couramment 
d'autres répertoires. Outre 
quelques constructions où il 
pratique un classicisme de bon 
aloi, il faut signaler les chars du 
défilé de la Saint-Jean qu'il réa
lise en 1880 avec le sculpteur 
Louis Jobin. Le char de Beau
port, sa ville natale, est dominé 
par l'iconographie militaire, ce
lui de la corporation des tan
neurs représente une conque ro
maine. 

Pour Charest, le style for
teresse ne s'est donc imposé que 
dans certaines circonstances. 
Pourtant ce choix n'était pas 
tout à fait arbitraire; le style for
teresse est le produit de deux 
héritages, qui correspondent à 
deux types de causalité. Le pre
mier ressortit à l'histoire des 
doctrines, le second à l'histoire 
de Québec. 

LE NÉO-MÉDIÉVISME 
Le répertoire formel du 

style forteresse est celui des châ
teaux du Moyen Age: donjons 
crénelés, poivrières, meur
trières, contreforts ou mâchi
coulis, et jusqu'aux escaliers 
d'accès des palais de justice, 
dont on se demande s'ils ne si
mulent pas le franchissement de 
quelque fossé... Mais la carac
téristique la plus curieuse de ce 
style est la concentration du dé

cor sur les toitures et l'usage 
quasi exclusif de la tôle. Ce 
n'est sans doute pas un hasard si 
l'un des rares immeubles de ce 
style, hors l'oeuvre de Charest, 
a é t é r é a l i s é p o u r un 
ferblantier4. 

Même si l'on fait abstrac
tion de ce matériau, le souci 
archéologique est aussi discu
table que l'appartenance fran
çaise. Le modèle du style forte
resse semble le produit d'une 
élabotation propre au XIX" 
siècle, et déjà internationale. Il 
emprunte autant au «style trou
badour», aux châteaux bavarois 
ou, bien sûr, irlandais qu'aux 
forteresses médiévales. Il est 
vrai que le savoir archéologique 
d'alors était largement média
tisé par les reconstitutions ro
mantiques. Dans le cas de Cha
rest cependant, tout contenu 
fonctionnel est évacué. Les tou
relles qui autrefois défendaient 
l'angle d'un chemin de ronde 
sont désormais fermées sur 
elles-mêmes, et Charest ne leur 
a pas cherché d'autre affecta
tion. En fait, si en choisissant 
ses matériaux formels Charest 
souscrit en apparence à une 
idéologie de la reconstitution 
historique, c'est pour s'en éloi
gner aussitôt faute de l'intégrer 
à une structure théorique ou 
doctrinale plus vaste, qui puisse 
actualiser son répertoire formel 
et l ' i nves t i r de c o n t e n u s 
contemporains. Il n'est dès lors 
pas étonnant qu'un rationaliste 
comme Charles Baillairgé n'ait 
cessé de tempêtet contre le 
manque de «sens constructif» 
de ses contemporains. Pour lui, 
le style forteresse ne pouvait re
présenter qu'une aberration 
constructive et fonctionnelle. 

L'assimilation partielle 
par Charest de l'architectoni-
que néo-médiévale n'a pas seu
lement produit ses effets sur le 
vocabulaire. La même ambi
guïté pèse sur les articulations 
des bâtiments, si on les rapporte 
aux p t i n c i p e s d ' un n é o -
médiévisme plus «orthodoxe». 
Depuis ses origines, anglo-
saxonnes (Pugin, Ruskin) ou 
françaises (Viollet-le-Duc), ce
lui-ci a toujours eu partie liée 
avec les choix pittoresques. 
Que l'irrégularité de la compo-
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Les projets de Lord Dufferin et de 

son architecte W. H. Lynn auront 
servi de point de départ à toute une 
série de réalisations de style forte
resse par des architectes de Québec. 
(Deux des projets de l'architecte Lynn 
publiés dans The Building News de 
Londres, le 25 octobre 1878: un bâti
ment dans la cour de la citadelle et le 
château Saint-Louis. ) 

sition fût théorisée à partir de la 
fantaisie «naturelle» des arti
sans ou de principes fonction-
nalistes, cette théorisation 
avait généralement pour résul
tat l'abandon de la symétrie 
pour une disposition en vo
lumes autonomes, au mieux 
équilibrés dans une composi
tion «pondérée». Cette ma
nière de procéder a rencontré 
quelques difficultés pour s'im
poser face à la culture académi
que et à la culture tradition
nelle. L'oeuvre de Charest en 
témoigne, qui allie sans pré
jugés à l'appareil décoratif le 
plus désarticulé des composi
tions de plans symétriques et 
hiérarchisées. Il est vrai qu'à la 
résistance des habitudes acadé
miques de Charest a pu s'ajoutet 

celle de sa «clientèle» - les usa
gers des palais de justice - pro
bablement peu encline à sacri
fier le prestige du bâtiment à la 
fantaisie pittoresque de châ
teaux forts d'opérette. Le rituel 
de l'entrée dans l'axe du palais a 
la force d'une constante typolo
gique. Devant sa résistance, le 
vocabulaire de la forteresse s'est 
allié aux articulations tradition
nelles du classicisme: l'ordon
nance socle-étage-couron
nement, qui vient renforcer le 
monumental escaliet d'accès, et 
la composition ternaire à deux 
ailes et avant-corps central. 
L'accentuation de ce dernier est 
même confiée à de très pittores
ques contreforts qui n 'ont 
d'autre rôle que d'augmenter la 
largeur apparente de la travée 
centrale. 

Face à ce travail plein de 
contradictions, les autres va
riétés du néo-médiévisme qué
bécois peuvent sans peine appa-
raître plus consistantes. Le style 
Tudor ou le style château, pour 
évoquer les catégories les plus 
proches du style forteresse, peu
vent revendiquer une certaine 

14 ( I I U I M I I I . i i i lo inne 1 9 8 9 



La maison Parent à l'angle des 
rues Saint-Jean et D'Aiguillon à 
Québec (Qeorges Bussière arch., 
1898). Il lui manque aujourd'hui 
une de ses tourelles, (photo: Brigitte 
Ostiguy) 

cohérence: un vocabulaire uni
fié, des principes constants d'ar
ticulation, et surtout une inté
gration plus systématique des 
fonctions. Dans le cas du Tu
dor, les toutelles sont des 
constructions à part entière, et 
tous les éléments des façades 
concourent à la définition du 
style, comme les baies à latges 
meneaux moulurés, les souches 
de cheminées ou le très caracté
ristique arc brisé surbaissé, ou 
«arc Tudor». De même le style 
château, malgré d'évidentes 
analogies formelles avec les dé
cors de Charest, se présente 
comme une structure achevée, 
pourvue d'un vocabulaire et 
d'une «grammaire» susceptibles 
de produire la totalité d'un bâti
ment. De plus il a recours au 

vocabulaire du XVI" siècle plus 
qu'à celui de la forteresse mé
diévale. 

LE STYLE FORTERESSE 
À QUÉBEC 

Le thème de la forteresse 
n'est pas seulement le produit 
d'une littérature nostalgique, il 
résulte aussi d'interventions 
conctètes sut l'image de la ville. 
La plus connue est celle du gou
verneur Dufferin, à qui l'on doit 
la préservation des fortifica
tions de Québec. En s'opposant 
à la décision de démolition prise 
en 1874 pour faciliter les 
communications, Lord Duffe
rin avait suttout contribué à 
donner une direction à une vo
lonté d'expansion qui s'est dès 
lors investie dans une série de 

Résidence d'Ebéar Charest au 
804-810 rue Richelieu, à Québec 
(c. 1892). (photo: Brigitte Ostiguy) 

La caractéristique la plus cu
rieuse de ce style est la concentration 
du décor sur les toitures et l'usage 
quasi exclusif de la tôle. Maison 
construite en 1892 par Elsréar Cha
rest au 275 de la rue Saint-Voilier 
Ouest, (photo: Brigitte Ostiguy) 

grands projets: palais de justice, 
parlement, hôtel de ville et sur
tout réfection des portes et 
construction de la terrasse qui 
porte son nom. Témoin de l'im
pact de ces projets sur la ville, le 
Quebec )ubilee Illustrated célé
brait par une pleine page les 
aménagements de Dufferin et 
de son architecte Lynn. À bien 
considérer l'histoire des fortifi
cations, il s'agit certainement 
du moment où elles sont l'objet 
des soins les plus attentifs, 
comme si la décision de fortifier 
le site trouvait enfin dans le 
projet romantique sa pleine jus
tification. La permanence de 
cette image de forteresse, maté
riellement ancrée dans la ville, 
peut seule expliquer l'assimila
tion si rapide de constructions 

inventées de toutes pièces par 
un architecte irlandais. 

Les résonances provo
quées par les projets de Dufferin 
traversent les propositions hé
raldiques d'Eugène Taché . 
Dans la perspective de l'archi
tecture nationale québécoise 
qu'il cherchait à instituer, ce
lui-ci s'est saisi du thème de la 
forteresse pout réaliser avec 
Jean-Baptiste Derome le décor 
intérieur du palais de justice de 
Québec (1883-1887). Dans ce 
contexte, la présence de créne-
lures ne pouvait avoir pour 
seule justification les goûts ro
mantiques de l'auteur. U s'agis
sait plus probablement de repré-
senter la ville. 

Nous possédons au moins 
un indice concret de la présence 
de Charest dans cette lignée de 
constructeurs. Jean-Baptiste 
Derome était son prédécesseur 
au Département des travaux pu
blics, et le projet du palais de 
justice de Kamouraska a débuté 
sous la direction de ce dernier. 
De plus la tourelle d'angle du 
palais de justice de Québec ap
paraît bien comme le modèle 
des réalisations de Charest. Ce
lui-ci poursuit donc dans une 
certaine mesure le projet archi-
tectonique et hétaldique de 
Dufferin et Taché. Sans donner 
à Charest une place d'honneur 
au panthéon de l'histoire de 
l'art, sa carrière permet de lire 
ses choix décoratifs comme une 
tentative d'imposer, par un ré
seau d'édifices publics, une ar
chitecture d'État dans les pe
tites agglomérations de la pro
vince, à l'image de ce qu'entre
prenait Taché dans le registre 
monumental. 

L'ÉCHEC D'UNE 
TENTATIVE 
D'HÉGÉMONIE 

Il est toujours possible 
d'interpréter l'échec de Chatest 
en se référant à une sorte de 
hiérarchie des styles. La tradi
tion historique prête toujours 
plus d'attention aux styles vic
torieux, et la disparition d'une 
part notable des décors de forte
resses a entamé un processus 
d'oubli que la faible notoriété 
des édifices risque de confirmer. 
D'autant que le processus de dif-
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fusion décorative des formes 
dans l'architecture domestique 
semble une «dégradation»: la 
forme, perdant sa fonction pre
mière, perdrait du même coup 
sa substance. Pourtant s'il faut 
constater qu'une part de la vir
tuosité graphique et architecto-
nique des modèles est parfois 
perdue dans ce type d'imita
tion, rien ne permet d'affirmer 
que la fonction et la construc
tion représentent les valeurs les 
plus dignes de l'intérêt des his
toriens. Dans le cas présent, 
elles sont loin d'être les plus 
pertinentes: les fortifications de 
Québec n'ont jamais servi. Si 
un thème aussi profondément 
ancré à Québec n'a pu être im
posé durablement par Charest, 
il faut chercher d'autres raisons 
que l'absence de contenus fonc
tionnels. 

Le fait que Charest ait 
conservé son poste malgré plu
sieurs changements de ministre 
montre que l'appareil politique 
ne s'est probablement pas en
gagé très profondément dans la 
définition de cette architecture 
«nationale». Il n'est d'ailleurs 

pas certain que les gestionnaires 
du pays aient eu à cette époque 
la même frénésie de construire 
que Lord Dufferin. De plus, le 
pouvoir de séduction du style 
forteresse était limité par l'en
vergure de ses représentants: 
deux petits palais de justice, et 
quelques maisons de faubourg. 
Si l'on songe que la capacité 
d'un style à représenter durable
ment une institution a été l'un 
des moteurs les plus puissants de 
l'éclectisme, en assimilant le 
style au caractère, la comparai
son des oeuvres de Charest et de 
Taché est significative: autant 
le vocabulaire du Second Em
pire français pouvait fonction
ner seul, et faire une démons
tration d'efficacité avant d'être 
reconnu par la structure politi
que, autant l'autorité politique 
était par nature impuissante à 
imposer un thème formel 
comme le style forteresse, dont 
la légitimité interne, minée de 
contradictions « linguistiques», 
était trop faible. 

Que le thème de la forte
resse engage les processus fon
dateurs mêmes de la ville n'a eu 

pour la définition de ce style 
qu'une importance anecdoti-
que; c'est un ersatz de doctrine, 
comme la plupart des justifica
tions romantiques de l'histori
cisme. De même si les inten
tions réelles de Charest consti
tuent un problème historique 
intéressant, elles ne présentent 
qu'un intérêt secondaire pour 
l'analyse d'un mouvement qui 
le dépasse visiblement. Sans 
doute a-t-il rêvé d'accomplir 
une tâche historique aussi im
portante que celle de Lynn re
dessinant les fortifications de 
Québec pour Lord Dufferin. 
Mais il lui manquait à la fois la 
virtuosité graphique et sans 
doute la capacité d'imposer une 
vision formelle cohérente, qui 
soit assimilable par le personnel 
politique. Entaché de conserva
tisme et incapable de résister à 
la séduction du modèle hauss-
mannien, lui-même porteur de 
nouvelles valeurs, le style forte
resse sera donc définitivement 
abandonné avec l'accession au 
pouvoir du ministre libéral 
Louis-Alexandre Taschereau 
en 1907. La carrière de Charest 

se poursuivra encore quelques 
années, mais sa tâche se limite
ra alors à l'entretien des bâti
ments publics. 

Cette étude a été réalisée au cours d'un 
stage au Centre de recherches en aménage
ment et en développement de l'Université 
Laval. 

1. Tiré de: Franck Lascelles, «Notes on the 
Pageants», Historical Souvenir and Book 
of the Pageants of the 300,h Anniversary 
of the Founding of Quebec, the Ancient 
Capital of Canada, Cambridge Corp. Ltd., 
Montréal, 1908, p. 17. 

2. J.-M. Lemoine, L'Album du touriste, 
Augustin Côté &Cie, Québec, 1872, p. 1. 

3. Le magasin Giguère, à l'angle des rues 
Saint-Jean et de Claire-Fontaine. Les tou
relles prévues initialement ont été suppri
mées du devis descriptif. 

4. L'immeuble de P. Parent, à l'angle des 
rues Saint-Jean et D'Aiguillon. 11 lui man
que aujourd'hui une de ses tourelles. 

Patrick Dieudonné 
Chercheur au Laboratoire 

d'histoire de l'architecture contem
poraine, Ecole d'architecture de 
Nancy (France). 

' ^ 7 ^ 

Le design, 
c'est l'idée qui prend forme. Des idées originales 

pour vos projets 
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